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W«, b 22 novembre. ~ Un courrier de ca- 
11,7 arrive hier chez lord Pal,„ersten , arec
Stds V1C0,nte G,a,lville - ambas-

te|Leehfli,!rid,Aatriche 3 °0 hier Qne entrevue 
Iwle baron Bulow , ministre de Prusse.

’ * fail *oile de Spitead , le bâtiment de 
L‘ , nV Poor ^tourner à sa station de croi- 
fili |in116 a 3 P"i -6 °1 Goodwinsands. Les deux na-
Cïfcüï- "",e Co““’“K •
laHo'landais possèdent maintenant en état de 
»5 vaisseaux de ligne , 3 frégates de 36 et
«Hic ain, r.0peS-C-"0nnièreS> sous les ordres fWtttann‘ * ’ rîalS 1,8 "e semP)lent pas disposés 
k t ,i,i"?er- Utl® Pareille démarche conduirait
lUni -eS ' q”e ’ soyons-nous ,
Haelleg eslre»t éviter, maigre' les apparences

in hier a^p”07,3' ~ ~n consei1 de cabinet a en
■ r au r oreing-Office.
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II'einnK; V ’ la s"Ppl'ant de se bor-
sansPs’ * deS H° landai8 de ia citadelle d’An 
ZZT&eT plUS loi" da»s cno guerre avec

We, fónt'ment’n00)ue,leS d’°Porto . du ia no. 
pes de don P T" d'*ne atta^ae faile Par le*
•'l-^t e erdê'0naC0,,lreleS du
'’"“«».horsdê se^Yce.""6"1 ^ 3'Bettre

[erTveo'1'I ^'l6 d prlnce de Talleyrand a 
ec lord Palmerston ** ”y enSuile eëabnieQt*' travaillé 'avec «mil

£p?en^cea/m “"“T“ q"6 '’emperear de

emprunt Moment a contracter à Lon-e»prunt.

lerWddiafre^de M T ^ di* reÇ" des dépêches par 
Hnnf, ¥J- L udlow ? secrétaire du baron

j. FRANCE.
•tlS j L -
Sui a2, n.ov'mhre‘ - L’arrestation de l’in-
1111 certainé 6 • C°Up de Pislolet sur le roi 
Sana? ,aulourd’hui. Nous attend uns des 
^de cp,I Vns cotnplets avant de donner des 
H, (|, fUneSle affaire- (J- des Débats.)

BourJ7 - témoin principal dans 
"''““blé’ Hó ” 011 ve des-a-pre'sent sous les poids 
,,e<léclara6onnf.a"°n publi<ïue - celle d’avoir 

délit prpv a°sse au procureur du roi , et'tan détiV [- ■ uvui u,< I
‘ préVQ Par le code pe'nal

c»ur rtlVaI 7' 7 ~ ^ VK"Al- (Co^it.) 
>e l’inst J“,.’ re,UUle C" asseml)lée générale , 
'M. M lrUe l,0n de l’affaire relative à l’assas- 
lhlc"'. m’ var.C°T?’ P°ur Procéder à cette 

Lefebvre Z ell| Sain' Laurent , président, 
-H *e, conseiller, ’i| ®8t 3j«i y , s .
L ',Uc°rps du* a* .m,mslère la guerre un 
libelle d’Anvp8ei"n.ho1^landais qui a déserté
H, °"»és 0 r8' ®aP'bs les renseignemens

1;ffeClif de U citadelle à
Ü,'',5°o. Cette Sem.ates "e peilve,lt eo conte-
V, > fl,,'te sur ïaSOn n'* en rapp°rt COnli- 
!|e* destinés >, r„ c!ael,e se trouvent 3ooo

Pourra^ aCer 'eS per,es d’bo“"aes
s0n occasionner.
I, Lde la session6* eXp,,callons sérieuses pour

rle> OdiHoo d eU l,eu er,tre MM. Du- 
Barrot, Ces deux derniers

sb)ns‘eî s®ralent disposés à faire quelque onces- 
tre gauche ” ,3ppr0cher de la faction du ceo

deT Le, pr,nce de Talleyrand devait partir le 20 
corns "n"? P°'îr Brighton. Dautres membres du 
capftale P^ qU6 *6 propose,,t de quitter ia

eu“'6* riniStreS d'E,paSne el de Sardaigne ont 
eu une conference avec M. Sonlt au ministère de
ooH elîre 11 pretend que des choses très-im-
dioaire?8 °‘U 6,6 ‘ °^et d® Cetle r«»*>ion exlraor-

belgique.

r:3and \ le ^ novernbre- — Une estafette est ar- 
n vee cette mut au quartier - général du général 
Mellon : d’après ce qu’on nous assure, elU. an 
porte la nouvelle que les hollandais avaient fait une 
attaque au Pont de-Paille ( Stroobrugse ) sous la 
commune de Maldeghem , .„ais qu’ils avaient été 
repousses par une vive fusillade des troupes d,

I ie8lrae,u de ligne qui y sont cantonnées. Aussitôt 
es ordres de depart ont été donnés , et ce matin de

troisbbâun|heMrei> °r 3 V" P3“ir pour Maldeghem 
t o,s bataillons d’infanterie , un riemi-esoadror, de
chasseurs à cheval et la ,3= batterie d’artillerie
commandée par le capitaine Eenens. Vers 6 heures

u ma îu , i . le généial Niellon , accompagné d’une
parue de son état-major , es, parti pour la frontière!

Le courrier arrivé ce matin de Bruges, dit
avoir entendu la fusillade. (,Journal des Flandres.)
- Nous apprenons à l’instant que les Hollandais 

ont débarqué vendredi soir près Calloo , et ont 
coupe ia digue de manière à empêcher la prise du 
foit Ste-Mane reste jusqu’à ce jour non occupé. 
Le u leger do ligne français en station à St-Nico- 
as , a reçu aussitôt l’ordre de se porter à marches 
torcees sur le point menacé.

Des lettres du Doël annoncent qu’hier malin 
23 courant, a io heures, au signal d’un coup dé 
canon , une troupe hollandaise s’est subitement por
tee sur les digues du polder Ste-Anne Tettenisse 
quelle a rompu. Par suite de eette rupture ca 
polder se trouve sous eau. Le Doël est également 
menace. °

Voici d’autres détails que nous recevons d’une 
autre source , et que nous pouvons garantir :

Le 23 a d,x heures du matin, entre 5o et 6o 
mineurs hollandais sont sortis du fort Lieflcensboek 
et ont commencé à couper la digue intérieur du 
polder Reetemsse. Le major Kaliewarte est allé à 
Calloo pour constater le fait : à peine arrivé sur 
les lieux , les Hollandais lui ont tiré un coup de 
canon a mitraille , qui a manqué de le tuer Le 
gouverneur militaire a envoyé des ingénieurs el 
officiers des ponts et chaussées , qui ont trouvé que 
les deux coupures de cinq mètres chacune sont 
maintenant irréparables. Les Hollandais à Liefkens- 
boek veulent à ce que l’on dit , inonder les pol
ders autour du fort, pour prévenir l’arrivée des 
troupes françaises , qui doivent prendre possession

I Tpartenanl à la Belgique sur la rive gau
che de l’Escaut. °

Le général Sébastian,’ , instruit de cet événement 
est parti aussitôt en poste pour aller prendre par 
lui meme connaissance du fait. Eu môme temps lo 
tambour battit le rappel , et en peu d’instans , le 
il leger fut sur la place, où il stationna jusqu’à 
cinq heures , attendant l’ordre du départ. Au lieu 
de cela , un ordre contraire est arrivé , et les sol- 
dais sont rentrés dans leurs logemens.

met \i°Z' Jîfco't *?Ce* d* Position seule- 
récbal . "“U hier' ' ? à W,lrick- Be ma
un officier poui pre^erT d^ 163 Heu* 
se décider à y a|fer j*[ 'e deba>„q°ement . vient de

é 7rXrr~
Ä Âr1"

de«“*™ régimén, Jiff Z ra™rocher d’Anvers 
doivent auitfer r ,9 n a Alalines. Ils

Toutes^:! mCureV't «ême.

elles ont été prises pour ïe^as” ’ 6t
serieuse car j “ . , .cas “ ,ule resistance
Pt; '-w.que
ïrend Toutës llT'diffi ’uffironl’ °" com-

Ê Srplace bi-afor«fié.e .rdiieÄ;?; j*

i’abs:„t'd‘oi^r,iLrtor,,bl8dde faire pn

meneer no, ouvrai, J ,0rU ponr Mm-
dellr. „„ ouvrages près du corps de la cita
chaque jo^T .toTSft T

preoieux, a fle P us eu pins

b“ •* v«.
•onl bien jeane, , ,n.i, le, KEt™“,,”?’

Je supe'rioriié “f Z\ '
tre9 rapports éoal . 8,* v • SOus d au-mes sont plu’s fiux "°Ue- Le' *>om.
chevaux, tant de la * /3u,Pement meilleur, les
>« >e.
qui prétend deviner l’avenir mais à f'T -h3rd'
ment , il v a là cent „.;ii!n7l mal* ®. tout évd‘iement , il y a là rem ^tiTT ’ *"a‘1 a lOQl événe-

mt “ 21 -°mmeB ^ ’ hommes e. >nt la tete de iiotra anuée.
i Pli ____’I a

Borgerhoudt, 24 novembre.
Ce matin est arrivée la nouvelle que les bateaux On vient de i 

charges du complément du matériel de siège sont f tout ce matériel

chevaux, seront......... .. „„ .
Nous avons eu hier uTaide de r“66' i .

iiir?“ !voÏffienet8 IaH°Tffieaid; 'fi^,” peti'S 

ei à une

„ , Bo'>m. le 24 novembre.
Un poursuit toujours à Boom, avec I. l 

grande activité le déchargement des bailor P 
laut le matériel pour le siège de la citadelle . fifaT 
teaux sont déjà décharoés 2 r e le >b “a-à p.™. ?«■:„*',»»

der les oanonoie’rs , et Îne lTn I F™ a-
vaux pour conduire les pièces ^ T6"
destination. ” debdrquees a leur

déchargés demailffilTnche3 oT bate3Uf Seront 
d’idée de l’imnortaiiPA d 7! ,ne 8e ^alt Pas
objets de détail qui |e °6 ma,er,el » et de tous les 
ches de pelles de ■ ,nP0Sent; des masses de pio-

-res ustensiles * eLZZ' 6t dR bien d’a-
au dire d’officiers exoe'6” ® ,nva8e i ce matériel 
une armée de ,00,^0^ ’ pourrait suffire à

soi r 1 hargfd’obi It « **1 CSt 606016 arrîvd avant-hier 
Rentes , ( chaque ten,! jlTtllTeffir

ferit;d6 - Po^ToÄ
Pelles , haches, maillet! et8’ aCCe,SSO,res- P'^hes, 
sont au nombre de 90,000’ IUS^uaux P^uets qui

utnceV,mal,édrie!OUer """ maiS°n P°ur ^™aga8,’ncr

(Emancip.)

w



Hruxeiles , le 23 novembre. — o. ai. qui ctai 
allée hier a Boom , e'tait de retour dans la soirée 
à La eken.

Le ministre de la guerre est aussi de retour de 
Boom.

— Le gouvernement vient de recevoir les répon
ses du grand duc de Saxe aux lettres par lesquelles 
le roi des Belges lui a notifiés son avènement et son 
mariage ; ces lettres sont très affectueuses. Le grand- 
duc de Saxe , Charles-Frédéric et le roi Léopold ap
partiennent tous deux à la maison de Saxe ; le grand- 
duc de Saxe est beau-frère de l'empereur de Russie , 
frère du duc Bernard de Saxo Weimar , au service 
de Hollande , beau-père des princes de Prusse , 
Frédéric-Guillaume-Louis , et Frédéric-Charles- 
Alexandre. (Mémorial belge.)

CIIAMBRE DES REPRÉSENTAIS.
Séance du 2 3 novembre. — La séauce est ouveite 

à midi et demi.
L’ordre du jour est la continuation de la discus

sion sur l’adresse.
M. le ministre des affaires étrangères cherche à 

repousser les reproches adressés au ministère pour 
i’évacuation. Il trouve juste que la chambre désire 
connaître les conséquences de cette évacuation. Il 
dit que les cabinets de France et d’Angleterre usèrent 
de leurs droits en arrêtant, sans notre concours , 
les mesures propres à mettre à exécation les en- 
gagcmens qu’elles avaient contractés. Repoussant les 
reproches tires de ce que l’intervention 11’aurait 
lieu que pour l’évacuation des territoires , et non 
pour l’exécution complète des 24 articles , il cite 
l’art. Ier de la note du 2a octobre qui lui paraît 
décider le contraire. Il soutient qu’en donnant son 
consentement à l’évacuation, le gouvernement n’est 
pas sorti de ses attributions ; qu’il n’avait pas be
soin pour ce fait du consentement de la législature; 
parce qu’il ne s’agissait pas de la conclusion d’un 
n.°.u,Ÿeau > ma'3 de l’exécution d’nn traité ra
tifié par le consentement des chambres. Il convient 
que la marche du ministère eu cette occasion a été 
inusitée , et il explique pourquoi ; mais il repousse 
le reproche d absurdité fait à son système par plu. 
sieurs députés dans la séauce d’hier. Il dit que si 
la chambre désirait à l’égard de l’exéuliou complète 
des 24 articles des apaisemeus , il pourrait lui en 
donner de materiels en quelque sorte , mais qo’il 
est ^plusieurs points 6ur lesquels sa position et l’in
térêt des négociations loi prescrivent le silence ; 
silence , dit-il, qu’il ne peut rompre, dût-il s’ex
poser à l'improbation de sa conduite, parce qu’il est 
des devoirs pénibles dont un homme d’état ne peut 
s’affranchir.

M. F allen prononce un long discours en faveur du 
projet d’adresse.

M. le ministre de l’iniérieur : Le cabinet actuel 
est le continuateur du ministère précédent ap
plaudi , dans les deux chambres , dans ce sens , 
que ce qu’il a promis , nous l’exécutons , ce qui 
était principe chez lui, est devenu pour nous fait 
accompli.

Le ministre expose les vues qui ont amené la for
mation du ministère actuel, et s’attache à démon 
trer que la marche qu’il a suivie était la seule qui 
fut praticable pour l’avantage de la Belgique. Il pro
leste que le ministère a toujours voulu l’exécution 
Integrale du traité. Mais il faut bien commencer 
par le commencement. Il explique la note du 23 no
vembre , qui prescrit deux sortes de moyens coer
citives : ou par les puissances pour le 3 novembre , 
ou la guerre par nous-mêmes, st les puissances 
me remplissaient pas leurs engagemens. Elles ont 
adopté le premier moyen, altendons-en les consé
quences.

L’orateur explique les avantages matériels qui se
llaient la suite de l’évacuation d’Anvers. Quant aux 
reproches faits au ministère, de son alliance avec 
les doctrinaires de France, le ministre déclare 
qu’il préfère beaucoup les doctrinaires à nos 
chauds amis du mouvement qui dans leur ten
dresse pour nous, nous feront l’honneur de nous 
étouffer dans leur bras , dassent-ils poor cela les 
étendre jusqu’aux frontières du grand empire.

Expliquant le passage du discours du trône qui 
concerne l’armée , il dit qu’il faut l’entendre dans 
ce sens , que l’armée belge sera appelée à combat
tre, si Chassé bombarde la villa d'Anvers, et si 
^’ennemi se présentait sur notre territoire.

Te u a nom
la Belgique né peut pas repousser le traité des’24 
articles qui est devenu en quelque sorte la charte 
politique du pays. Le gouvei nemenl n’a pas pu sans 
l’intervention de la législation changer le mode 
d’exécution du traité. Il donne lecture de l’article 
24 du traité du i5 novembre , et cherche à établir 
que la condition du traité à intervenir entre la Bel
gique et la Hollande , ne confère pas à cette der
nière puissance le droit exorbitant de rendre, par 
so« refus , toute solution impossible ; et qu’ainsi 
l’évacuation des territoires ne peut dépendre exclu
sivement de l’adhésion de la Hollande ; sans quoi 
celte pafitie du traité et la traité lui-même en son 
entier , deviendraient illusoire , malgré les engage- 
mens bieu formels des grandes puissances avec la 
Belgique.

Il explique que le système de l’aircien ministèro 
était celui qui avait été dicté par les adresses des 
chambres , et proteste qu’il ne veut aucunement 
déverser du blâme 6ur sou successeur qui n’a ac
cepté de!s fonctions difficiles que par une convic
tion intime et un grand dévouement au pays. D’ail
leurs , dit-il, il 11’était pas comme moi, engagé 
par ses promesses envers les "chambres , il n’avait 
qu’à leur rendre compte de ses actes. Il eût été à 
désirer que l’on pût obtenir l’évacuation volontaire 
qui présentait de grands avantages, mais il était 
devenu presque impossible de l’obtenir du roi Guil
laume par des négociations. Il cherche à prouver 
qu’une attaque de notre armée aurait été sans au
cun avantage décisif, parce que n’ayant pas de ma
rine militaire , il nous était impossible de lutter 
avec la Hollande. Quant au concours de l’armée 
belge aux travaux de l'armée française , il demande 
si le miuistère avait le droit d’imposer ce concours 
aux grandes puissances , et so prononce fortement 
poar la négative. Il repousse le reproche d’humi
liation de l'armée fait au ministère. L’honneur d’une 
armée , dit-il, consiste aussi daus l’obéissance et 
la discipline ; sans obéissance et sans discipline ce 
n’est plus une armée , se sont des bans réunis.

M. Gendebien fait remarquer que le ministère a 
change do système : qu’il avait voulu d’abord rejeter 
sur la chambre la responsabilité des évéuemens, mais 
qu’il vient d’y renoncer , et qu’il paraît ne plus tenir 
autant à le lui imposer.

Il rappelle que la même chose a eu lieu lors des 18 
et des 24 articles.

Ce serait une monstruosité, une absurdité qae de 
céder au roi Guillaume 4°o,ooo mille Belges , sans 
être bien certain de son adhésion au traité entier. 
Et cependant , dit-il , voilà la note du 2 novembre, 
par laquelle noire ministère adhère au traité du 22 
octobre.

Eb bien ! ministres imprudens , pour ne rien dire
de plus, quand vous nous aurez prouvé que ce texte
signifie le contraire de ce qu’il porte , on pourra 
ajouter foi eu vos promesses; jusque-là, je n’hésite 
pas à qualifier votre système d’assassinat de l’espèce 
la plus iufàtne,

La discussion ge'néralc est close.
La discussion des $§ est ouverte,
M. Gendebien propose de supprimer le iCT ou de 

le rédiger aiusi :
« Depuis la dernière session , les événemens ont 

contribué de plus en plus à compromettre notre in
dépendance. •

Un amendement de M. de Robiano , ainsi conçu, 
et adopté , servira d’exorde à l'adresse :

« Sire ! c’est surtout dans les crise* nationales que 
les grands corps de l’état se rallient étroitement 
autour du trône. Votre majesté trouvera cet empres
sement dans la chambre des représentas, elle vient 
lui présenter l’hommage de son respect , de sa re
connaissance et de son dévouement. »

M. Gendebien défend son amendement, et dit 
que ce serait faire une injure à nos dignes et bra
ves députés du Limbourg et du Luxembourg , que 
de parler d'indépendance dans l’adresse. Il n’y a plus 
d’indépendance pour la Belgique, dit-il. Elle a été 
perdue depuis long-temps , n’en parlons plus ; c’est 
ce que nous pouvons faire de plus prudent; Je di
sais au mois de mai dernier aux ministres -. vous 
êtes descendus au dernier degré d’abjection , et il 
ne vous reste plus qu’un pas à faire pour descen
dre au dernier rang des nations. Eh bien ! ce pas 
on vient de le faire par votre note du 2 novembre ; 
il ne nous reste plus qu’à attendre la réstauratiou 
qui sera la suite nécessaire de voire système.

^«^röpös^G^mendnrw?
évéuemens ont contribué à afLndr notreiuijl
dance.

L’amendement de M. Meeus est adopté 
, ,M< de Robiano propose nu léger china™,, 

redaction au troisième § , par suite duquel tî 
rait ainsi conçu : 1 I

« La Belgique a vu reconuaître auccossiveme« 
la plupart des puissutices le roi qu’olle s’étaitch 
et son pavillon flotte librement aujourd’hui j» 
plupart des ports étrangers. »

M. Jullien trouve qu’il n’est pas ox*ct dirt 
la Belgique a été successivement reconnue par|i 
part des puissances. Il faut ici dire la vériléet» 
mer les puissances qui nous ont reconnu 1 
ports étraugers daus lesquels nos bâtimens ’ 
se présenter..

M. le ministre des affaires étrangères-, [,™ 
que est reconnue par les cinq grandes puisnmei 
le Danemarck , la Suède, la Sardaigne |elÊ 
Un is , la S uiîjse,«,. r

M. le ministre de l intérieur : Je ferai à M. 
lien uue interpellation en réponse à la sienne.I 
quel port le pavillon belge «’est il pas admit 

M. Jullien : Je n’irai pas bien loin. A ma 
mettre son pavillon dans sa poebe, il 
ble de se rendre d’Ostende à Anvers. 

L’amendement de M. de Robiano est !
M. le président : M. de Robiano a prop®, 

amendement sur ce paragraphe (ou rit),il coai 
à retrancher la phrase où il est fait mimt 
sympathie de la Belgique pour la France.

Cet amendement n’est pas appuyé.
Le quatrième § est adopté tel qu’il a été pré; 

par la commission.

Séance du 24 novembre. — Snr les oh etnlion 
M. PirBon , on passe à la discussion du paraÿiç 
de l’adresse.

T. Dumont propose un amendement sur Ici 
graphes 4 et 5 de l’adresse qu’il veut re'uoir.

M. Dumortier observe qu’il est iinpoisil) 
séparer ces deux paragraphes, et demande' 
soient réunis.

Celte proposition est adoptée.
Il y a snr ces paragraphes deux 

M. Delecuw , un de M. Mary , un de M. M 
hère, on do M. Uilens, deux de M. DoawrW' 
de M. Dnmonf.

Ce dernier amendement se termine eu asf 
la chambre s’abstient de se prononcer sur la 
dn ministère , vu que les négociations seul 11 
incomplètes.

Voici le résumé des antres amendomeus!
M. H. de "Brouckere propose : * '°1™, 

aura soin de s’assurer que le coromencenisi't 
tion ue sera pas funeste à la Belgique. EH» *' 
primé sa ferme résolution de 11’abandonner J
ties du Limbourg et du Luxembourg 1 as®'S 
la Hollande par le traité du l5 novenibrM 
l'adhésion du gouvernement hollandais Iff 

M. Ullcn* propose : La chambre si®e 1 c.r°e 
V. M. a pris toutes les precautionsÇa' j-( 
pouvoir , afin que la ville d'Anvets, “el 
sous tant ds rapports des fléaux de U jjue 
pas à seuffrir davantage des mesures ]"5 
saires pour l’évacuation du territoir6- ( 

Dumortier propose : Le
sentant à l’évacuation des parties,du ^U I vsauunuuu Ut,a ^
du Luxembourg , arrachées à la Belg'1u8 ^ 
préalablement obtenu l’adhésion de la .° ,

et l’i"18
(OU24 articles, a sacrifie’ l’honneur 

pays et a enfreint la loi qui seule a pu 
signature du traité du i5 novembre, «J 
autorisée que dans les termes mêmes a 

M. Dumortier propose : La chambre ^ 
sentaus n’a pu voir sans une vive <|oUe 
partie la plus désastreuse du traité alla' ^ 
voir son exe’cution , eu laissant indéeises 
questions fondamentales. ,,

M. Deleeuw propose; Le gouvernetD^^^ 
aura eu soin de s’assurer que, ce j*0 
d’exécution 11c sera pas funeste à la f 
sera également assuré que les lerrito'r^ 
vent ê're détache’s de la Belgique* ne .^j, | 
mis à la Hollande, avant que celle*'d fel, 
ment accepté était pris l'engagement 
conditions attachées à la ------ "“'r,npossession ^
Limbourg et du Luxembourg qui 30
P4i' le traité du i5 qoreruhre^



ary propose d'ajouter à l'amendement de M. 
[eleeuff :
, Voire majesté empêchera toojours que la navi- 
jon de l’Escaut et de la Mense tie soit entravée 
grevée d’antres droits que ceux qui existaient 
g juin 1815. Elle empêchera également que la 

irlion de la dette mise à la charge de la Belgique, 
dam laquelle est déjà compris le calcul de la ma 

arc partie du passif du syndical d’amortissement, 
no tiouve nugaientée par suite de la liquidation de 
tl établissement.
SIM. Dumortier , Dsleeuw , H. de Brouckere déve 
«pont leurs amende men s.
" Libeau revient sur les argumens déjà présen 

tr M. Goblet en faveur du système tniniste'riel. 
liifi le traité entre la France et l’Angleterre , pour 
dater que l’intervention a lieu pour faire exécu- 
■rle traité en sou entier. Mais on demande pourquoi 
née française doit se retirer immédiatement après 

uiége d’Anvers ; c’est que celte aimée est inefficace 
«riereste du traité et que les forces de nier suf
fit d’ailleurs.
Souvenez voQs des répugnances que le ministère 

ijliii a à vaincre dans le pays et le parlement , 
ni compter que la présence trop prolongée dos 
iiipcs françaises pourrait amener uue collision 
ta cette puissance et Ica puissances étrangères

le général Gohlet n’a pas seulement sommé la 
< et l’Angleterre de faire évacuer le territoire, 

feil les a sommés , fort qu’il était d’avoir dé- 
Vé le plénipotentiaire hollandais , de l’avoir 
« sans excuse aux yeux des puissances les plus 
Wales de la Hollande , de les avoir mises dans 
'“Milité de la défendre; il les a sommées, 

faire exécuter le traité tout entier par 
■feus coè’rcilifs.

le fait du gouvernement : maintenant ar- 
» e ‘a‘l puissances exécatrices ; si elles pro- 
int partiellement à l’évacuation , ce n’est pins 
J a gouvernement belge ; elles seules sont ju- 

1 M moyens les plus propres à exécuter la garan- 
use et réclamée.

Je"t'?n > si. l’exécution doit être entière pour- 
(ilen. , francaise quittera-t-elle le territoire belge im
minent T™ a prise de la cita<lelle d’Anvers ? Inde- 
lies Lire. êrj'es motlfs poétiques, je -demanderai si 
™ÂCT‘,,l,0ns du .Uait'i- il est besoin d'une ai

le la‘citadelle8,r«,<1UC' °”1 ’ cv,demniellt P°«r s'empa- 
Wj» d Atlvers une armée est nécessaire, une
i\i, et ,1„. tlme,n.e pourrait rieu ; mais pour les autres 
isürices ,,n • , olr préjuger en rien ce que feront les 
!:-;|c ' ; ■otervention parterre est-elle indispensable ?U' U0IS pas. *Jpendam,Uitent “1 de ce ‘I"e les considérations les plus 
Ion léinnr PPür cIue l'armée française ne prolonge pas 
^ ré|uenanre. i nou8.''/appeliez-vous , messieurs , de 

■ [ropre u,vnCe.3 , “mistere angtais doit triompher dans 
k ai',,.2» f ' dans le parlement et dans les cours du Nord, 
«lien deiiH„iai’ta're .prolongeait son séjour en Belgique , 
'ills ndlait facile une collision entre elle et celles 
I îa sur "°US avolslnent-
Nicliou a.“ P°‘“1 dans le langage de l'opposition une 
IH-Jous, dit-oi'u-f ’ et .que„ie dois relever en passant.

naissance de notre ancien roi TVailleiti-s où est-il parlé de 
cette adhésion ? ni. dans les adresses ni dans aucune pièce , 
,e n en trouve pas un mot.

Mais il y a plus , c’est que l’évacuation, même volon- 
tatre, n entraîne pas nécessairement l’adhésion .lu roi de 
Hollande. Quand il. a adhéré à la suspens on d’armes , à l’ar
mistice, a-t-il pour cela reconnu notre indépendance? Nul- 
lement. Et quand il adhérerait aujouid’hui à l’évacuation 
les territoires, quand il se mettrait d’accord avec vous sur 
plusieurs autres points du traité , il le pourrait sans reçoit, 
naître votre indépendance ; car le roi de Hollande pourrait 
négocier par l’intermédiaire de la conférence , comme il l’a 
toujours fait, se mettre d’accord avec nous sur plusieurs 
points du traité, sur l’évacuation même, sans reconnaître 
la Belgique. Ainsi jamais le traité ne serait exécuté par voie 
de coercition , si vous exigez une adhésion préalable quel 
conque a une partie du traité.. Exécution forcée et adhe'sion 
volontaire jont deux chosas inconciliables.

On prétend aujourd’hui que nous ne serons rien sans la 
reconnaissance du roi de Hollande, nous devenons bien hum
bles aujourd’hui, messieurs, de superbes que nous nous 
taisions naguère. Oui vous pouvez avoir l’évacuation vob n 
tatre sans l’adhésion de la Hollande, la chambre î’a bien 
senti , aussi dans son adresse n’a-t elle pas prononcé ce 
mot une seule fois j elle n’a jamais parlé que de l’exécution 
du traité.

L orateur aborde ensuite la question relative à la citadelle 
a Au vers.

Mon honorable collègue, le ministre de l’intérieur vous l’a 
•V il r’ ne voî,ez-vous Pas que l’évacuation forcée est le vé

ritable -moyen de détromper le roi de Hollande ;de l’opinion 
ou u est sur l’iniposlibilité du recours à l’emploi de moyens 
coercitils ? de le détromper sur les secours qu’il espère des 
puissances du Nord P Ne le voyez-vous pas désillusionné si 
je puis m’exprimer ainsi , perdre peu à peu cette confiance 
dans I appui des puissances , dont les considérations d’un or
dre supérieur , fort heureusement pour nous , enchaînent la 
volonté ? Ne voyez-vous pas quand il sera ainsi détrompé 
qu il pourra se trouver plus disposé à céder sur les autres 
points ?

Mais si la possession’ de la citadelle d’Anvers n’est rien, 
pourquoi avoir exigé l’évacuation préalable , même avec l’ad
hesion du roi de Hollande ? Si ce point n’est rien , je vous 
prie de dire ce que nous (gagnerions à l’évacuation récipro- 
que. et, volontaire? Je le demanderai : si la citadelle nous 
avait été rendue dans les premiers jours de notre révolution 
qui eut jamais pensé à demander l’évacuation même volon 
taire du territoire ? L’évacuation obtenue , même volontaire
ment, même avec adhésion du roi de Hollande, ne laisse- 
t-elle pas ouverture à des discussions sur plusieurs questions 
vitales , sur des questions d’ou peut sortir la guerre, et pour 
faire la guerre que les tacticiens de la chambre déclarent 
beaucoup plus chanceuse après l’e’vacnalio» de la citadelle, 
la question d’adhésion n’est rien si l’adhésion n’est complète ',
SI les points litigieux ne sont pas réglés simultanément avec 
1 évacuation.

Encore un coup, la question seule de l’Escaut suffit pour 
engendrer une guerre nationale en Hollande. Or, la question 
de l’Escaut , vous avez toujours pensé qu'elle pouvait être trai
tée après l’évacuation.

• M. Leàeim , après avoir démontré tous les avantages de 
l’évacuation de la citadelle d’Anvers, déclare qu’il jic peut 
pas s’expliquer plus qué M. Goblet , sur les populations cé
dées à la Hollande ; mais lès garanties du traité

La discns'sion continue sur les am •ndemens -nu 
entend MM. Dumortier , Julien , H. de Brouokère , 
de Mérode ainsi que M. de Robiano.

La séance est continuée à lundi.

î Une, C^té l armcîe Française vient ici 
*?«4 , e la citadelle d’Anvers et.pour nous imposer 
fel oii'i- f,’‘,"?“ve]Ies concessions. Et d’auires part on 
"ftet. ConrlK lalIcuient après la prise d’Anvers elle doive 
f» moi il ,rZ, CCS d?ux opinions si vous le pouvez: 
, Wc »1 h“,6 neUe Pas assez habile pour cela.
Ïï ^ la iL "“gmterre procédant toujours d’après les 
S du 3n 'TT dn. 22 octobre, produisent à leur 
^»nt beloo octo^l'e. Là elles font sommation au gou- 
Ptanflm, aU- Souve,neineut hollandais d’évacuer ré- 
Si-uousrPfïrit0oï qui cessent de leur appartenir, 
("““s fasse - 8fr.; Pe.rsonne ne l’exige. Le seul reproche
«5 5g - ... ) “ CSt U HVflIP ('rmoonti rlît - « —.. i •. •
kl»,

b?
!hiv

lasse■ eV-. ni ■...... . <<--piocne
-qu’il tfï „ d avolr consenti, dit-on , sans condition ; 
Dgique di. ,,Pas de conditions patentes il s’en suit, se- 

J,caousneu. Ppositl°n *ouiours Ronne conlieie minis- 
:|VaLance. *CS lV,:eS picdset Pumts liés à l’Angle-
ÂlÉÔ’p'

à leur

'fens-nous

pouvions-nous sans mauvaise foi, 
reso utious ? le pouvions - nous sans

----- , ------ „ - -- — -—Besont pas
vaines, l’avenir le prouvera.

Il y a, continue l’orateur, plusieurs catégories d’habitans 
dans les territoires cédés. Les masses dans les révolutions 
ne sont guère compromises. Quant aux personnes que leur 
conduite signalerait à la vengeance du roi Guillaume , une 
[imposition vous a été faite et je la déposerai moi-mémo 
sur le bureau , si son auteur y .renonçait.

La sollicitude du gouvernement s’est déjà portée vers les 
personnes compromises , vers les fonctionua rcs publics no
tamment, et nous n’avons pas attendu jusqu’à ce jour pour 
fixer notre pensée sur leur pénible position.

Dans ce moment, je suis en mesure dé placer immédia
tement et d’une manière convenable les membres de la ma
gistrature. Dans l’administration il en est de même, et M. 
le ministre des finances vous dira que depuis quelque temjis 
un concert de mesures a été arrêté par nous sur ce

J 1Ue la soïnrna v3 m?uvaise foi ? d'autant moins, mes-
> Je L sommai-dU 3 °Ct°bre ndtait que con- 

1,011 que nous avions faite nous-
rf“’ions’nou3

compte“ ^f“r? ma,s > messieurs, sur qui 
i1 Angleterre P J, u“'?pe ’ sl nous nous aliénons la 

(M‘°u3 ces deux w • dls avec une conviction intime, 
ip^ment.) Pulssa«ces et il n’y a plU8 de Belgi-
PMe t :"‘v

.ŸOlls dUa„ee.:ladIîf!°n Préalable delà Hollande;S '”U5 dit .- “—"-5IUII prealaDIe d
< '»as les poil" H°llande persiste, on ne la for- 

toite? l°lüts. comme sur celui de l’évacuation
'Si“ Prétend nue v ■
t di, e l’as Son -vacuatl0n rolootaire de la Hol- C notre imld! eS‘°,“ C’eit une singulière erreur 

adtpendance n’est rien sam la recon-

point.
L’humanité nous en fait la loi, et dût on révoquer la no

tre en doute ,on accordera du moins que, nouveaux Mephis
topheles nous ne pouvons faire le mal pour le plaisir de 
faire le mal. Cependant , d’après l'opposition, nous sommes 
les vendeurs de nos frères, nous trafiquons de nos compa
triotes. Hier on a dit que nous étions des assassins ; et si 
cette progression suit son cours nnturel et nécessaire , 
demain, sans doute, nous serons do» autropophages ( mou
vement. )

Messieurs, on nous a ’menacé dès imprécations de 300 
mille âmes. Oh ! messieurs ! nous le savons , le malheur rend 
injuste , nous avons la conscience que ces imprécations sont 
imméritées, et que nous n’avons fait, en adoptant les 18 
articles , en nous résignant aux 24 articles, que cédpr à des 
considérations d’un ordre supérieur , mais si nous voulions user 
de récriminations, si, mettant de côté les intentions que 
nous respectons et que nous .croyons pures, nous voulions 
vous dire comment nous appärait lè tableau des consé
quences de votre système et de celui que vos amis politi
ques soutiennent en France, nous vous dirions que ces con
séquences auraient anéanti le nom belge , vous auraient ex
posés aux imprécations, non de 300,000 âmes, mais de 4 
millions d'hommes, auraient entrainé (une guerre générale , 
fait peser sur nous une terrible responsabilité, provoqué , après 
les imprécations de vos • concitoyens^ celles de l’Europe en
tière; on vous accuserait peut être aujourd’hui d'avoir cou
vert le moude de sang et de ruinPs, d'avoir bouleversé tous 
les principes d’ordre et de civilisation, pour revenir par un long 
et sanglant circuit , aux* bayonnettes dq 48 brumaire et aux 
baïonnettes de j8)5. - ■>

Liège, ee 26 Novembre.

Mgr. l’archevêque de Maiiues a informé le tiw- 
oistre de l’intérieur qu'il a donné le» ordres néces
saires pour qu’un Te Deum fût chanté le 16 dé
cembre ptochain , dans toutes les églises de son 
diocèse, à l’occasion do jour anniversaire de la 
naissance du roi.

— M. Dnpin en prenant possession du fauteuil de 
la chambre des députés de France, a adresse' une al
locution à la chambre dans laquelle il semble faire 
pressentir qu’il refusera encore d’entrer dans là 
ministère , car il déclare qu’arrivé à cette prési
dence , c est déchoir que d’accepter tonte autre place 
de l’état. On y remarqué aussi le passage suivant 
dont certains membres de l’opposition belge pour
raient tirer profit pour le bien du pays et l’honneur 
de la chambre :

« Messieurs et chers collègues, le sort de la 
patrie est.dans nos mains. L’union des Français dé
pend peut-être de l’union de leurs députés et du 
rapprochement de leurs opinions. Rendons cette vé
rité aussi profitable par les lois que nous aurons 
faites, que par le bon esprit, intelligent et vérita
blement gouvernemental, qui aura marqué nos dis
cussions ; qu elles soient pour nous un moyen de 
nous éclairer mutuellement et non one source psui- 
ble d’aigreur et d'irritation. Ne rivalisons que do 
zèle et de dévouement pour la défense des droits 
et des intéiets du pays ; que chacun de nous puisse 
se féliciter avec orgueil d’avoir fait partie de la ses
sion de t832. »

MISE EN LIBERTE DE M. THORN.
La nouvelle de l’cchanga de M. Thorn , contre 

M. Pescatore, est arrivé hier au soir au gouverne
ment. C est jeudi , à 10 heures du matin , que M» 
le colonel Prisse s’ést rendu à Marner, avec M. Pes
catore, dont la voiture était escortée par un piquet 
de lanciers, M. Thorn y avait été conduit de son 
cote, 1 échangé s est opère , et quelque5 heures 
apres , M. Thorn était à Arîon Ceci est une preuve 
que les actes de vigueur sont boi)9 à quelque chose 
quand ila^ viennent à propos ; que le gouvernement 
s’en souvieunent et en fasse son profil. 
ju?11 déridant , on doit des remercîmens à M, 
dxluart, qui a plus fait à lui seul pour la liberté 
de notre compatriote, que toute la diplomatie euro- 
peenrie ensemble. {Mémorial Belge.-)

NOUVELLES DE LA HCfÊLANDE.

On écrit de La Haye , a3 novembre :
» Il vient d etre publié an manifeste par lequel 

le roi , après avoir développé en peu de mots l’m- 
justice de l’agression que nous éprouvons dans Ce 
moment-ci de la part de l’Angleterre et de la France 
appelle^ toute la nation à des pi iètes publiques pour 
le succès de notre cause qui seront adressées au Tout 
poissant dans toutes les églises du royaume le 2 
décembre prochain. Le roi annonce également qu’il 
est résolu à défendre l’honneur , les droits et l’m- 
dépence de la Néerlande par tousles moyens que 
la providence à mis à sa disposition et qui sont 
soutenus par le patriotisme et le courage delà nation, 

» La première chambre des états-généraux dans 
sa séance du 22 a adopté lee deux projets de 
loi relatifs dépenses extraordinaires pour i833, 

* Des dépêches du commandant de la citadelle 
d’Anvers sont arrivées hier. Il demande une direc
tion sur la réponse à faire à la demande qui liriaéid 
formellement adressée par l’entremise de l’agelÉ.rb 
tanmquea Jiruxelies.de ses intentions relativement 
à la ville d Anvers en cas de siège.

n Demain partiront les instructions. Le général 
Chasse devra répondre : que son devoir , qui est 
d etre pret à, touÇ moment d’obéir aux ordres ôa 
roi , et la nécessité de ne gêner eu rien la défense 
de la citadelle qui lui est confiée, lui interdisent 
de faire une declaration précise telle qu’elle loi est 
demandée. a

» Le roi sïgneia demain le décret de la levée en 
08 hT'nes (,e ,8 à 5o ans devront

lÂi".'"""’ "• P»



THEATRE ROYAL DE LIÈGE.
Xundi, 26 novembre 4832, abonnement suspendu , la 4re 

représentation des Sybarites , ou les Francs Maçons de 
Florence , opéra en trois actes à grand spectacle orné de 
divertissement de danse et décors nouveaux. Suivi par la 
premiere représentation de le Conseil de révision ou les 
Mauvais numéros, tableau, vaudeville en un acte. Le 
spectacle commencera par une représentation de la Carte 
d Payer , vaudeville en un acte,

Mardi, 27 novembre 1832, abonnement courant, une re
présentation de la Dame Blanche , opéra en trois actes; 

Suivi par le Bal d’ouvriers, vaudeville en un acte.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
AU CHEVAL BLANC , rue des Mineurs , n° 553.

DOBINE-METZERS, de Maestricht, vient de recevoir de 
la FARINE de BOUQUETTE lre et 2e qualité feculte de 
pomme de terre à 20 cents le 1i2 til. Amidon blanc à 15 
cents le f [2 kil. 941

VENTE DE MEUBLES , par suite de décès.
Vendredi, 30 novembre 1832, à deux heures de relevée, 

Me SERVAIS , notaire , résidant à Liège , exposera en vente , 
à la maison mortuaire de Mme. COÜLON,n°142 , rue der- 
rièic la Magdetaine, en cette ville, les objets mobiliers qui 
s y trouvent et consistent;en tables, garderobes, armoires , com
modes, chaises, literies, linges, ustensiles de cuisine, café, 
secre et différera autres ob ets. 944

A VENDRE 30 à 40 très-beaux Peupliers d’Italie et quantité 
de très-beaux Frênes croissais sur les propriétés de Monsieur 
le baron de MACORS à Aineffe. — S’adresser au château 
dudit lieu. g55

U11 jeune homme qui a beaucoup voyagé en France et 
en Allemagne , et connaissant fort bien les deux langues, 
désire EN1RER dans une bonne maison de commerce , soit 
comme voyageur , soit pour être attaché au bureau. S’adres
ser pour p us amples renseignemens au bureau de cette feuille 
par lettres affranchies sous lettres P. P. 940

VENTE VOLONTAIRE D'IMMEUBLES.
Le 3 décembre 1832, à 9 heures du matin; le sieur Ma- 

™u Leloup et son épouse, cultivateurs , à chênée, feront 
VENDRE aux enchères publiques , par le ministère de Me 
GILKINET , notaire à Liège.

1° Une grande maison avec U perches environ de jardin 
située au pied du Thier des Crikions.

2° 5 autres maisons , et un grand bâtiment servant d’écu
rie « t de grange ; dont la plupart avec des jardins de 3 à 8 
perches

3° Une prairie de 13 perches et 112.
4° 66 perches 22 aunes de terre et jardin, en 3 pièces, le 

tout situé à Chênée. ^
5° 109 perches de terre, en deux pièces , sises à.Embourg , 

en lieu dit , sur les Vieilles Tailles.
6° Et 69 lerclies 75 aunes de terre, sises en lieu dit/ur 

dmin, commune de Vaux-sousChevremont.
Cette ;veiDte aura üeu en t2 lots, en la demeure des ven 
uis, a Çhenee, ou l’oit peut s’adresser pour visiter les 

et en l’étude de M* GILKINET, pour avoir commu
nication des titres et du cahier des charges. 817

) BEAU TERRAIN A VENDRE.
Le jeudi 29 novembre f 832 à deux heures et demie de rele

vée , en l’étude et par le ministère de M" BERTRAND , no
taire à Liege, place Saint-Pierre, on exposera en VENTE 
publique , en deux lots et ensuite en un seul, deux bonniers 
et demi environ de jardin anglais , flcui de terre , richement 
et agréablement planté d’arbres et arbustes de toute espèce , 
nveç une fort belle orangerie , bâtie à la moderne , logement 
de jardinier , caves et puits , le tout situé à Fragnée , à un 
quart de lieue de Liège , donnant d’un côté sur la Meuse , de 
l'autre sur la chaussée de Huy.

Les plus grandes facilités seront données pour le paiement ; 
on pourra avant ledit jour, 29 novembre, arrenter et même 
faire un échange de propriété.

S’adresser pour plus amples informations chez M. le notaire 
BERTBAND , ou chez M. Jules DEL MARMOL , avocat, rue 
de la Régence.

FENTE très considérable de BOIS sciés , 
à Envoz.

Le 5 décembre 1832. onze heures du matin, les héritiers 
de Joseph M altar, marchand de bois à Envoz, commune de 
Couthuin , près de Uuy , feront vendre à l’enchère à la mai
son mortuane, audit Envoz :

tOO mille pieds de bois de chêne sciés , consistant en :
t° 7 mille pieds planches et quartiers de 20 à 22 pieds de 

longueur.
2° 13 mille pieds planches et quartiers de 17 à 18 pieds.
3° 15 mille pieds planches et quartiers de 12 à 16 pieds.
4° 20 mille pieds planches et quartiers de 9 à 10.
5° 45 mille pieds planches et quartiers, de 8 pieds et au-

deasous
Aussitôt après la vente du chantier d’Envoz ci dessus, on 

sc transportera chez MATTELET à Java, commune de Bas- 
Oha , pour y vendre en outre dix mile pieds de planches , 
wères, quartiers et lerrases , appartenant aux héritiers du
dit Maltar.

la majeure partie de ces marchandises, de D= qnalité, a 
de 10 à 15 ans de sciage.

A 10 mois de crédit, moyennant caution connue du no- 
taire LOUMAYE, ç)qg

( ) A VENDRE, ARRENTER ou LOUER, pour en jouir- 
présentement, une belle et grande MAISON , avec grande corn
et porte cochère , située à Liège, rue Entre-Deux-Ponts, n° 797 
et 797 bis.

Elle se compose de deux habitations indépendantes, ayant 
chacune une boutique et une entrée séparée, et d'un vaste corps 
de bâtiment, propre à une fabrique de draps, et ayant servi jus
qu’à présent à une filature.

Dans cette maison se trouve une machine à vapeur à basse 
pression , de la force de deux chevaux, étant en bon état, et qui 
est à vendre séparément si on le désire.

L’acquéreur aura toute facilité pour le paiement du prix dont 
une partie pourra même être convertie en rente,

S’adresser pour connaître les conditions, à Me MOXHON , 110 
taire à Liège.

La ferme delà BRASSINE à la RIMIÊRE, près de lu 
Neuville, en Condroz est à LOUER le 1er mai prochain*! 
S’y adresser. 943

Un GARÇON de BILLARD , peut se présenter au Caf. 
Grec , place Verte. 346

VENTE D'IMMEUBLES.
Le 10 décembre 1832 , à dix heures du matin , par le mi

nistère de Me Philippe PARMENTIER, notaire à Liège , en 
sou étude, place de la Comédie n° 784 , il sera procédé à la 
Vente publique et à l’extinctjon des feux des Immeubles 
ci-après désignés :

V Lot. — Une pièce de terre, contenant 54 perches 7 au
nes C 12 verges grandes 8 verges petites), située contre les 
bayes de Tourinne, traversée par le chemin qui conduit de 
Latine à Remiquette.

Lot. — 76 perches 31 aunes ( 17 v. g. 10 v. p. 35 pieds 
carrés ), située dans la campagne de Tourinne, tirant vers Fai- 
lais , traversée par le chemin de Fallais.

3= Lot. — 08 perches 16 aunes ( 8 v. g. 15 v. p. 35 pieds ), 
située entre Tourinne et Fallais, traversée par le chemin de 
Fallais

4e Lot—83 perches 45 aunes ( 19 v. g. 3 v. p ) . située 
au sud du village de Tourinne, vers vieux Walleffe.

5e Lot---- 45 perches 3 aunes ( 10 v. g 6 v. p. |68 pieds ) >
située au même endroit, vers Latine.

6' Lot. —9 perches 45 aunes ( 2 v. g. 3 v. p. 128 pieds), -1 
située près des hayes de Tourinne , traversée par un sentier ! 
qui conduit de Tourinne à Remiquette.

7= Lot. — 46 perches 23 aunes ( 10 v. g. 12 v. p 46 p. ) j 
située au même endroit vers Remiquette.

8e Lot. — 16 perches 14 aunes ( 3 v. g. 14 v. p ), située au 
même endroit.

9e Lot. — 27 perches 47 aunes ( 6 v g. 6 v. p. ), située 
vers le chemin de Tourinne à Fallais, à Test de ce chemin.

10e Lot. — 39 perches 90 aunes (9 v. g. 3 v. p. ) , située au 
Cheneux , entre Tourinne et Remiquette.

11= Lot.— Une pièce de terre de la contenance de 53 
perches 50 aunes ( 12 v. g. 5 v. p. •), située entre Tourinne 
et Remiquette.

12= Lot — 43 perches 60 aunes ( 10 v. g. ) , située au même 
endroit à pareille distance de ces deux villages.

13e Lot.— 84 perches 65 aunes ( 19 v. g 8 v. p. 93 pieds 
carrés ), située aux confins de la commune de Tourinne, près 
des terres de Remiquette

14e Lot.— 16 perches 56 aunes ( 3 v. g. 16 v. p. ), dans 
la campagne de Tourinne.

15e Lot. — 23 perches 97 aunes ( 5 v. g. 10 v. p. ), sise 
même campagne.

16= Lot. — Uu bonnier 81 perches 57 aunes ( 2 bonniers 
1 v. g. 13 v. p. ), située entre le village de Tourinne et la 
chaussée des Romains, dans la direction de Lens St-Remi.

17= Lot —2 bonniers 12 perches 1 aune (2 b. 8 v. g. 8 
v. p. ), située au chemin de Latine entre ce village et celui 
de Tourinne.

18= Lot. — 29 perches 20 aunes ( 6 v. g. 14 v. p. ) , située 
entre le village de Tourinne et la chaussée des Romains.

19= Lot. — 27 perches 46 aimes, 6 v. g. G y. p. , située au, 
dessus de la maison Catoul , commune de Lig'ney.

20= Lot.— 64 perches 30 aunes , 14 v. g. t5 v. p. , située 
dans la campagne d’Omal.

21e Lot — 57 perches 52 aunes ( 13 v. g. 4 v. p. ) située en 
tre le village d’Omal et la maison Catoul.

22= Lot. — 37 perches 26 aunes ( 8 v. g. H v. p. j située aussi 
entre le village d’Omal et la maison Catoul , en face de la pié- 
cédente. 1

23= Lot. — I bonnier 9q aunes ( 1 bon. 3 v. g. 3 v. p. ) 
située à la Chaussée des Romains , plus vers Braive que la- 
maison Catoul. *

24= Lot. — 32 perches 70 aunes (7 v. g. 10 v. p. 15 p.), située 
commune et campagne de Braive, à la limite de Lens Saint- 
Servais:

25= Lot. — 2 bonniers 10 perches 75 aunes (2 b. 8 v g 
7 v- p ) située campagne de Lens St. Remi, entre ce village 
et celui de Tourinne.

Ces pièces de terre, qui forment un ensemble de t6 bonniers 
12 pen 1res, sont situées sur les territoires de Tourinne , Omal , 
Lens St.-Servais et Latine , et exploitées par ia dame veuve 
Tombeur , demeurant à Tourinne.

26= Lot. — Une pièce Je terre, contenant 27 perches 5 
aunes (6 v.g. 4 v. p 39 pieds) , située dans la campagne de Brie 
vers Ceresia.

27= Lot. —29 perches 95 aunes (6 v. g. 17 v. p. 110 p.), située 
dans la meme campagne , [4us vers Hanêclie.

28= Lot. — 35 perches 20 aunes (8 v. g. 1 v. p. 130 p.), située 
dans la même campagne, vers Ceresia.

29= Lot. — 28 perches 30 aunes (6 v.g. 10 v. p.), située à la 
fin 1 te de Ilanéclie , campagne de Brie,

30= Lot — 41 perches 70aunes (9 v. g. 12 v p.), située dans 
campagne de Longris.

31= Lot. — 95 perches 50 aunes ( t b. 1 v. g. 17 v. p. 
47 p.), située vers les tombes de Seron, sur le territoire de 
Forvillc, nommée la terreaux Pied Sentes.

appelée Cornt,dans la campagne Deltrengle Saiwe 
commune de FovviUe.,

33= Lot. — 35 perches 65 aunes (8 v. g. 3 v „ t4R „ i .
même campagne, vers les tombes de Seron '

34= Lot — 24 perches 50 aunes (5 v. g 12 v n I0fi „, ■ 
dans la campagne des Puits. P')'51

35= Lot. -- line pièce de terre , contenant 1 bornii» fis 
cires 20 aunes ( 1 b. 18 v. g. 3 v. p ),située mémo °® ” 
lieu dit Buisson du fiole , plus vers Meeffe camPa8oc

36= Lot. — 43 perches 75 aunes (10 v.g'. ( y é 
campagne. b- v- P-h située n

37= Lot. — 44 perches 95 aunes (10 v.g. 6 v ni 1 
céden'es ede Lemf’timie ’ “'>'1-2™ que fa

38= Lot. — 1 5 perches 30 aunes (3 v. g. 10 v. p.!5( „, „• 
dans la campagne derrière la ville. ' ■

L0t;,T Une Pièce’ conlenant 1 bonnier 64 p« 
55 aunes (I bonnier 17 v.g 15 v. p.) de pré, planté d’un 
don de peupliers de Canada , d’une belle venue de 15 an
\e Grand epr'é>1SSanCe’ S'tUlie da“5 le villa°e de Meeffe'.noi;

40= Lot.— Un enclos, contenant 74 perches 15aunes (I 
g- 1 v. p.) , situé vers le centre du village de Meeffe 
le prieure , formant anciennement l’assise de la ferme 
Delporte , cultivé paitie en terre, partie en pré.

pets P'èces de terre et prairie , reprises aux n» 26 it 
40 , torment un ensemble de 9 bonniers 18 perches ; elles 
situées dans la commune de Meeffe, arrondissementd'e’Huv 
taisaient partie de la ferme dite Delporte; elles sontexplu 
par le sieur Jean Martin Peraprez.

4i= Lot.—Une pièce de terre, contenant 20 perche 
aunes ( 4 verges grandes 13 verges petites), situéeeoliei 
tond de it-Gilles.

42= Lot. — 17 perches 78 aunes ( 4 v. g. I r, p j, a 
du Commune , vers l’avenue du château de Bierset.

43= Lot.—25 perches 12 aune»(5v. g I6 v,p.),4il 
Houblonnière , entourée de buissons.

44e Lot. ■— 22 perches 90 aunes! 5 v. g. 5v. p.), 
pres des bayes du village de Bierset, eu lieu dit Hrassi/tij.

45= Lot. — 39 perches 28 aunes ( 9 v. g. ),-située cam; 
de Bierset, vers Velroux.

46= Lot —60 perches 40 aunes (13 v. g. 17 t. p.), 
sur Velroux, en lieu dit Tiernay.

47= Lot. — 52 perches 79 aunes ( 12 v. g. 2 v. p. ), lit 
heu dit chemin des Gossans.

Ces biens sont situés dans la commune (le Bierset.
S’adresser audit notaire PARMENTIER ou à Mi OPHC 

avocat, rue St.-Hubert, n° 592 , pour avoir comiïiunicaf 
titres et l'rendre connaissance des conditions (le la venle,

CO MM EK GE.
Fonds anglais du 23 novembre. — Consol., 83 
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Bourse d'Anvers, du 24 nov

Ch anges.
Amsterdam.
Londres.
Paris.
Eraucfort.
Hambourg.

à courts jours. à deuxjMis. «

o|4 °j° avance.
(2 27 1(2 A 12 25. *
47 5|I6 A 47 l|8
00 0(0 00 0(0
OO 0(0 00 0,0

Escompte 4 °[o*
Effets publics.

Belgique Empr.de 10 mil!., 5 
Empr. de 12 mill,
Einpr. de 24 mill.,
Dette active, 5
Obüg. de Entr. 5

Hollande. Dette active ,
Obiig. synd.
Rent. remb.

d'intérêt» 00 0|0,

t|2
1,2
1,2

73 0(0.
00 0(0 °. 
00 o °11' 
00 0(0-

(J0 et 000(0

Arrivages au port d’Anvers
La galéasse danoise Maria, cap. Zvef|e!1

dut3
de b6

VTH*

chargé d’orge.
Le tjalk hanovrien Klynen David , cap. 

Carolinerziel, chargé d’orge et beurre.

Jan'sens,

J?iiipr®!Î ■
Bourse de Bu ne elles , du 24 novembre. n],llii »’ 

millions, intérêt 99 7(8 0. — Emprunt “f 73 0, 
intérêt, 99 3,4.------Emprunt de 24 miB'on'’

II. Lignac , impr. du Journal, rue
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